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 n° 233 023 du 24 février 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-C. WARLOP 

Avenue J. Swartenbrouck 14 

1090 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 septembre 2019, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant 

à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 1er août 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2020 convoquant les parties à l’audience du 19 février 2020. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M.-C. WARLOP, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 7 février 2019, le requérant a introduit une demande de regroupement familial sur la base de 

l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 en sa qualité de descendant à charge de son beau-père 

belge. 

 

1.2. Le 1er août 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois  

sans ordre de quitter le territoire.  

 

Il s’agit de l’acte attaqué qui est motivé comme suit :  
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« e dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ; 

 

Le 07.02.2019, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant à charge de son beau-père belge, Monsieur [D.A.] (NN […]), sur base de l’article 40ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, ainsi que les preuves relatives aux conditions 

de logement suffisant, d’assurance maladie couvrant les risques en Belgique et de ressources stables, 

suffisantes et régulières exigées par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, la condition à charge n’est 

pas valablement établie. 

 

En effet, l'intéressé ne démontre pas qu'il était à charge du membre de famille rejoint dans son pays 

d’origine ou de provenance. En effet, il n'établit pas qu'il était démuni ou que ses ressources étaient 

insuffisantes pour lui permettre de vivre décemment lorsqu’il résidait dans son pays d’origine ou de 

provenance. Il n’a fourni aucun document sur sa situation financière de sorte que l’Office des Etrangers 

est dans l’impossibilité d’évaluer si elle était véritablement dans une situation d’indigence. 

 

De plus, il n'établit pas que le soutien matériel de l’ouvrant droit lui était nécessaire et donc ne prouve 

pas de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de 

famille rejoint. En effet, aucun document n’a été produit en ce sens. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

« L’Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d’un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu’au moins une de ces conditions n’est pas 

remplie, votre demande de séjour est rejetée. L’Office des étrangers n’a pas entièrement vérifié si les 

autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n’empêchera 

donc pas l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire. L’Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d’introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter 

sont renseignés sur le site de l’Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) » ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de « la violation de l’article 40 ter de la loi du 15 

décembre 1980, de l’article 52§4 alinéa 5 de l’AR du 8 octobre 1981, des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 41 de la Charte des 

Droits Fondamentaux au terme duquel il y a une obligation pour l’administration de motiver ses 

décisions, de l’erreur d’appréciation, du principe général de droit selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du principe de 

bonne administration en ce compris le droit d’être entendu ». 

 

Elle relève que « la décision attaquée refuse à Monsieur D. un droit de séjour de plus de trois mois et, 

par là, lui refuse de vivre auprès de son beau-père, mari de sa mère » alors que « Monsieur D. répond 

bien aux conditions posées par l’article 40 ter de la loi du 15/12/1980 », qu’il a « fourni les documents 

qui lui ont été demandés », que « la partie adverse aurait dû effectuer un examen concret et 

individualisé de la situation ce qu’elle n’a pas fait en l’espèce », qu’ « eu égard au principe de bonne 

administration, elle aurait dû prendre en considération tous les éléments de la cause au lieu de retenir 

les éléments les plus défavorables.  Pourquoi ne pas avoir cherché à interroger Monsieur D. afin de 

recueillir de plus amples informations sur la situation familiale avant la prise de décision ? », que « la 

partie adverse aurait ainsi appris que cela fait depuis bien longtemps que Monsieur Di. envoi de l’argent 

au requérant. En effet, depuis son mariage avec la mère de Monsieur D., Monsieur Di. n’a cessé 

d’envoyer de l’argent au Sénégal. Tout d’abord, en 2010, les envois d’argent étaient adressés à la 

maman de ce dernier puisqu’il était âgé alors de 15 ans seulement. Ensuite, ils l’ont été à ses tantes qui 

se sont occupées de l’enfant ». Elle estime qu’ « en s’abstenant de le faire, la partie adverse porte 

atteinte au principe général qu’est celui du droit d’être entendu ». Elle se livre à un rappel théorique et 



  

 

 

X Page 3 

jurisprudentiel relatif au droit à être entendu et à l’article 41 de la Charte des Droits Fondamentaux  et 

estime que « l’autorité n’a pas porté une appréciation éclairée, objective et complète et n’a pas tenu 

compte de l’ensemble des éléments pertinents du dossier », qu’ « il y a incontestablement dans le chef 

de la partie adverse une violation de ce principe puisque Monsieur D. n’a pas été entendu avant la prise 

de la décision querellée. Or, il s’agit d’une décision qui est de nature à l’affecter défavorablement 

puisqu’elle porte atteinte à un droit fondamental, celui de vivre régulièrement et en toute légalité auprès 

de sa mère t du mari de cette dernière ; Monsieur D. aurait dès lors dû avoir la possibilité de faire valoir 

son point de vue », qu’ « il y a incontestablement dans le chef de la partie adverse une violation de ce 

principe », qu’ « il ressort de cette jurisprudence que les administrations nationales sont tenues de 

respecter la Charte et les principes fondamentaux du droit de l’Union lorsqu’elles en font application », 

que « les articles 40 à 47 constituent essentiellement la transposition de la Directive 2004/38/C du 

Parlement européen et du Conseil du 29/04/2004 relatif au droit des citoyens de l’Union et des membres 

de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres. (S. Janssens 

et P. Robert, Le droit d’être entendu en matière d’asile et migration : perspectives belge et européenne, 

ADDE, 2013, n° 174) », que « la partie adverse, au mépris des dispositions internationales et 

nationales, a pris une décision portant atteinte à un droit fondamental ; celui de mener une vie de famille 

et de celui de vivre ensemble » et qu’ « en conséquence, il convient d’annuler la décision querellée. » 

  

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen « de la violation des articles 8 de la CEDH et 7 de 

la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne ». 

 

Elle estime que « la décision querellée porte atteinte au droit au respect de la vie privée et familiale de 

Monsieur D. », que « la partie adverse en rendant la décision litigieuse fait preuve d’ingérence et n’a pas 

effectué, avant de prendre pareille décision, un examen rigoureux de la cause, en fonction des 

circonstances dont elle a connaissance ou devrait avoir connaissance », qu’ « elle n’a pas eu égard à 

un juste équilibre entre l’intérêt général et les intérêts de Monsieur D. lequel a le droit de vivre auprès de 

sa mère et de son beau-père et de poursuivre ses études », qu’ « il s’agit d’une ingérence étatique 

nullement justifiée, totalement disproportionnée et nullement fondée sur un besoin social impérieux ». 

  

3. Discussion. 

 

3.1.1. En l’espèce, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du 

Conseil d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui 

serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment 

C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante 

s’abstient, d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 52§4 alinéa 5 de l’AR du 8 

octobre 1981. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette 

disposition. 

 

Sur le reste du premier moyen, le Conseil estime que la partie requérante ne conteste pas utilement la 

motivation de l’acte attaqué selon laquelle «  l'intéressé ne démontre pas qu'il était à charge du membre de 

famille rejoint dans son pays d’origine ou de provenance. En effet, il n'établit pas qu'il était démuni ou que ses 

ressources étaient insuffisantes pour lui permettre de vivre décemment lorsqu’il résidait dans son pays 

d’origine ou de provenance. Il n’a fourni aucun document sur sa situation financière de sorte que l’Office des 

Etrangers est dans l’impossibilité d’évaluer si elle était véritablement dans une situation d’indigence. De plus, 

il n'établit pas que le soutien matériel de l’ouvrant droit lui était nécessaire et donc ne prouve pas de manière 

suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille rejoint. En effet, 

aucun document n’a été produit en ce sens ». Il ne peut qu’observer que la partie requérante se borne à 

rappeler qu’elle répond aux conditions de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et que les 

documents demandés ont été fournis et formule une argumentation tendant à amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui 

excède manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au 

contentieux de l’annulation, mais n’apporte aucun élément permettant de renverser les constats 

effectués dans l’acte attaqué ou démontrant que la partie défenderesse aurait commis une erreur 

manifeste d’appréciation en prenant l’acte attaqué  ou n’aurait pas pris en considération l’ensemble des 

éléments apportés par la partie requérante à l’appui de sa demande.  

 

3.1.2. En ce que la partie requérante s’interroge sur les raisons pour lesquelles la partie défenderesse 

n’a pas cherché à l’interroger, le Conseil rappelle que la charge de la preuve repose sur la partie 

requérante et non sur la partie défenderesse. En effet, c’est à l’étranger qui prétend satisfaire aux 

conditions justifiant l’octroi d’un séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve ; l’administration 
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n’étant, quant à elle, pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont 

celui-ci se prévaut. En ce sens, la partie défenderesse n’est pas tenue de solliciter des informations 

complémentaires auprès de la requérante, cette dernière étant tenue de les produire de sa propre 

initiative. 

 

3.1.3.1. Quant à la violation alléguée de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 

novembre 2014, qu’ « il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse 

non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de 

l’Union […]. Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous 

a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute procédure relative à sa demande » (§ 44). Il s’ensuit 

que la partie requérante ne peut invoquer la violation de l’article 41 précité. 

 

3.1.3.2. Quant à la violation du droit d’être entendu, invoquée par la partie requérante, le Conseil 

observe que la partie défenderesse a examiné la demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, introduite par la partie requérante, au regard des éléments produits à l’appui de 

cette demande. Dans le cadre de cette demande, la partie requérante a ainsi eu la possibilité de faire 

valoir les éléments démontrant, selon elle, qu’elle remplit les conditions fixées à la reconnaissance du 

droit au séjour revendiqué. Partant, le Conseil estime qu’aucune violation du droit d’être entendu, ni des 

autres principes visés dans le moyen, ne peut être reprochée à la partie défenderesse en l’espèce. 

 

3.2.1. Sur le second moyen, s’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil entend 

également souligner que procédant à une mise en balance des intérêts en présence dans le cadre 

d’une demande de regroupement familial, le législateur a considéré que le bénéfice d’une autorisation 

de séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines 

exigences étaient satisfaites (voir en ce sens , C.C., n° 121/2013 du 26 septembre 2013). Il convient de 

souligner que si l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 

40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise en 

œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, il ne saurait 

être considéré que l’article 8 de la CEDH impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en 

balance des intérêts en présence, à laquelle le législateur a déjà procédé dans le cadre de l’article 40ter 

de la loi du 15 décembre 1980, quitte à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales prévues 

pour bénéficier du regroupement familial. (Voir en ce sens, C.E. n° 231.772 du 26 juin 2015 ). 

 

3.2.2. Au surplus, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à son second moyen dès  

lors la décision attaquée n’étant nullement assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille vingt par : 

 

Mme M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS M. BUISSERET 

 


